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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?



9 / 13

Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)

 


	Date de reception: 
	Dossier complet: 
	Numero enregist: 
	Intitulé du projet:            Projet de réaménagement du site Jacoutot et de construction de logements neufs - Strasbourg (67)
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: SNC FABRIQUE
	 Raison sociale: SNC FABRIQUE
	 SIRET: 91845536100017
	 Type societe: SNC
	 Monsieur: _
	 Nom: HAGENBACH
	 Prenom: Rémi

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: Rubrique n°39 de l'annexe de l'article R.122-2 du Code de l'Environnement
	 Caracteristique du projet: Projet de réhabilitation du site Jacoutot (avec changement de destination) et de construction de logements collectifs, développant une surface de plancher totale d'environ 11 800 m² sur un terrain d'assiette d'environ 1,5 ha. 
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: non

	4: 
	1 Nature du projet: La Surface De Plancher (SDP) totale créée par l’opération est d'environ 13 360 m² sur un terrain d’emprise d’environ 1,5 ha. Au total, le projet prévoit la réalisation de 176 logements.  Sur la partie est du site, le projet prévoit la réhabilitation du bâtiment Jacoutot pour la création de 54 logements et une salle commune.Sur la partie ouest et centre du site, le projet prévoit la construction d'un ensemble immobilier résidentiel comprenant environ 122 logements, répartis en 8 bâtiments. Les hauteurs des constructions s’élèveront du R+1+Combles au R+3+Combles. L'ensemble des bâtiments seront des logements collectifs.  Le projet prévoit également la réalisation de 146 places de stationnement : 127 places en R-1 (situées sous les nouveaux logements créés) et 19 places de stationnement privatives en extérieur. De plus, 219 places de stationnement à destination de vélos seront créées à proximité des accès de la résidence. Quatre locaux seront aménagés également dans le bâtiment Jacoutot en réhabilitation, soit environ 81 places supplémentaires. Cf. annexe obligatoire n°4 pour plus de détails concernant le projet.
	2 Objectifs du projet: La réalisation de ce programme a pour vocation d'une part de réhabiliter et valoriser le bâtiment Jacoutot avec le développement de logements. Ce programme favorisera l'implantation de familles dans le quartier.  La réhabilitation du bâtiment Jacoutot permettra une meilleure performance énergétique et environnementale par rapport au bâtiment actuel. Le projet a pour ambition de mettre en œuvre des solutions performantes du point de vue environnemental et de l'efficacité énergétique. En effet, le chauffage et la production d’eau chaude seront assurés à partir d’un réseau de chaleur urbain (ce réseau sera alimenté en 2026 par 80% ENR). Le projet prévoit également la mise en place de 144 panneaux photovoltaïques en toiture. Le cumul des énergies renouvelables assurées par le réseau de chaleur et les panneaux photovoltaïques assurera un taux global d’ENR d’environ 87%. A noter que les constructions respecteront la réglementation RE2020. Le projet envisage la création d’une trame arborée forte, notamment par la plantation d'environ 70 arbres d’essences locales et variées (fruitiers et caduques). 
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: Il s'agit d'un chantier de réhabilitation et construction d'un ensemble immobilier résidentiel en contexte urbain (pavillonnaire majoritairement). La réalisation du projet prévoit :- La réhabilitation du bâtiment Jacoutot (R+4+Combles) ; - La démolition du bâtiment situé au sud de la parcelle (actuellement le bâtiment accueille 100 m² de logements ainsi que 214 m² d’anciens bureaux) ; - La création de 8 nouveaux bâtiments dédiés aux logements (du R+1+Combles au R+3+Combles) ;  - La création de 127 places en R-1 (situées sous les nouveaux logements créés).  Les travaux se dérouleront ce prévisionnel, en trois phases distinctes : • Phase 1 (zone centrale du site : 7 085 m²) :      • Début du chantier en 2024 ;     • Livraison prévue pour 2025. • Phase 2 (zone ouest du site : 3 830 m²) :     • Début du chantier en 2025 ;     • Livraison prévue en 2026.• Phase 3 (zone est du site : 3 860 m²) :     • Début du chantier en 2026 ;     • Livraison prévue en 2027. Ce déroulement permet d'assurer un accès au chantier limitant l'impact sur la voirie. 
	2 Phase exploitation: De nouveaux logements seront créés. Des espaces de stationnement privatifs (127 places) seront situées dans un niveau de sous-sol sous les nouveaux bâtiments ; 19 places seront en extérieur et seront destinées principalement aux usagers du bâtiment Jacoutot. Toutes les places de parkings sont dédiées aux logements. Le projet sera muni de divers accès. Les habitants et usagers du bâtiment Jacoutot pourront accéder depuis la Rue de la Ganzau. Les résidents des nouvelles constructions pourront accéder à leur logement depuis la Rue des Pluviers. Les accès au sous-sol sont possibles depuis la Rue de la Ganzau et la Rue des Pluviers. Des cheminements piétons au sein du site permettront aux usagers de se déplacer librement. La réalisation d’un cœur d’îlot arboré à destination des habitants servira notamment comme espace récréatif et de détente.  L'accessibilité permise par la proximité des transports en commun (lignes de bus, tram C) sera source d'attractivité pour la venue et l'accueil de nouveaux habitants (176 logements) sur la commune de Strasbourg. Le projet disposera également de plusieurs locaux vélos, soit environ 300 places destinées aux vélos. Les eaux pluviales seront traitées à ciel ouvert dans des espaces verts polyvalents. Plusieurs noues aux profils doux permettront de stocker les eaux pluviales puis de les infiltrer lors des fortes pluies. Elles seront plantées de prairies fleuries inaccessibles. Les eaux de pluie seront récupérées au sein d’un système spécialisé et réemployées pour l’arrosage des espaces extérieurs. 

	4 Procedures administratives: Le projet fera l'objet :- d'une demande de permis d’aménager (déposé le 23/05/2023), - d'une demande de permis de construire valant démolition (déposé le 02/06/2023),- d'une demande de permis de construire rénovation (déposé le 13/07/2023),- d'un Dossier Loi sur l'Eau en cours de réalisation. 
	6 Grandeurs du projet: Emprise du site .....................................................................................Surface De Plancher totale ...................................................................Hauteur .................................................................................................Nombre de logements ...........................................................................Nombre de stationnement .....................................................................
	6 Valeurs: 1,5 ha13 360 m²R+1+C à R+4+C176146 (véhicules) + 300 (vélos)
	6 Nom: 6
	6 Voie: Rue de la Ganzau et rue des Pluviers
	6 Lieu-dit: 
	6 Localite: STRASBOURG NEUHOF
	6 Code postal: 67100
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 07
	6 Coordonnees_long °: 45
	6 Coordonnees_long ': 47
	6 Coordonnees_long ": E
	6 Coordonnees_Lat: 48
	6 Coordonnees_Lat °: 32
	6 Coordonnees_Lat ': 36
	6 Coordonnees_Lat ": N
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	6 Communes traversees: 
	6 Precision document d'urbanisme: Le document d’urbanisme en vigueur sur la commune de Strasbourg est le PLUi de l'Eurométropole de Strasbourg.Le site d'étude se trouve en zone UB2 (dominante habitat) et UCA2 (habitat pavillonnaire).
	7 modification/extension: oui
	7: 
	1 evaluation environnementale: non
	2: 
	 Description sommaire projet: Le bâtiment Jacoutot, initialement un Institut catholique des sourds-muets, sera réhabilité pour la création de nouveaux logements (environ 54) et une salle commune. 



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Non
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: Les ZNIEFF les plus proches du site sont :-  La ZNIEFF de type II "Ancien lit majeur du Rhin de Village-Neuf à Strasbourg", à 420 m au nord du site ; -  La ZNIEFF de type I "Forêt rhénane de Strasbourg-Neuhof et d'Illkirch-Graffenstaden", à 600 m nord du site. 
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: 
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: L’Arrêté de Protection de Biotope (APB) le plus proche du site se trouve à environ 6 km au nord. Il s'agit du "Plan D'Eau De Plobsheim". 
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: 
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: La réserve naturelle nationale la plus proche du site se trouve à environ 420 m au nord. Il s'agit du "Massif Forestier De Strasbourg-Neuhof/Illkirch-Graffenstaden". 
	 Projet plan prevention bruit: Oui
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: La commune de Strasbourg est couverte par le PPBE d'Eurométropole de Strasbourg 2018-2023. D'après celui-ci, seulement 4% de la population du quartier Neuhof (où se trouve le site) est soumise à des nuisances sonores. La Rue de Ganzau n'est pas identifiée comme une voirie bruyante. 
	 Projet patrimoine: Oui
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: Le site d'étude se trouve au sein d'un périmètre de protection au titre des abords de Monuments Historiques. Il s'agit de l'immeuble de la "Propriété Schranz". Suite à l'avis de l'ABF, rencontré le 28/12/2022 ainsi que le 17/01/2023, le projet a été "dédensifié" par rapport à se version initiale et validé dans sa volumétrie générale. 
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: L'EPT Eumétropole de Strasbourg a inventorié les zones humides avérées présentes sur le terrtioire. D'après ces données, le site n'est pas concerné par la présence de zones humies avérées. La zone humide avérée la plus proche du site d'étude se trouve à environ 220 m au sud-ouest. 
	 Projet PPRN PPRT: Oui
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Oui
	 Projet site pollue: Non
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: Aucun site inventorié (BASOL, BASIAS ou SIS) n'est référencé sur le site d'étude. Dans un rayon de 500 m autour du site, 6 sites BASIAS ont été inventorié. Le plus proche se trouve à 70 m au nord-est : il s’agit de l'industrie KNAPP J. (ALS6705693). De plus, des installations potentiellement polluantes ont été recensées sur le site. Pour plus de détails, se référer à l'Annexe Volontaire n°9. 
	 Projet zone repartition eaux: Non
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: D'après le portail national d'accès aux référentiels sur l'eau (SANDRE), le site d'étude n'est pas situé au sein d'une zone de répartition des eaux. 
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: Le périmètre de captage des eaux le plus proche du site se trouve à environ 5 km au sud-ouest. Il s'agit de "l'AAC de GEISPOLSHEIM".
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: Le site d'étude ne se trouve pas au sein ou à proximité d'un site inscrit. 
	 Projet Nautra 2000: Non
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: Les sites Natura 2000 les plus proches du site sont :- La ZSC "Secteur Alluvial Rhin-Ried-Bruch, Bas-Rhin" (code : FR4201797), à environ 420 m au nord ; - La ZPS "Vallée du Rhin de Strasbourg à Marckolsheim" (code : FR4211810), à environ 2,7 km à l'est. 
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: Le site d'étude ne se trouve pas au sein ou à proximité d'un site classé. 
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: La commune de Strasbourg est concerné par le PPRI Eurométropole de Strasbourg (approuvé approuvé le 20/04/2018). Le site se trouve en zone jaune (zone de remontée de nappe non débordante). 
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: Dans le département du Bas-Rhin, 9 PPRT sont en vigueur. Le PPRT le plus proche du site d'étude est le PPRT "Port aux pétroles" (approuvé le 28 novembre 2013), à environ 5,5 km au nord-est.  

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Non
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: Aucun prélèvement direct dans les eaux souterraines ou superficielles n'est prévu. Le projet sera raccordé au réseau d'eau potable qui dessert la commune de Strasbourg. 
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: D'après FONDASOL, le niveau de la nappe stabilisée se situe aux environs de 3.0 m de profondeur, entre les cotes 137.0 et 137.5 IGN69. Suite au interventions réalisées en juin 2023, de l'eau a été rencontré entre 4,5 et 5,6 m de profondeur. La nappe est soumise a des fluctuations saisonnières. Le groupe FONDASOL recommande la réalisation des travaux en période d'étiage lorsque la nappe est généralement à son plus bas niveau (fin été / début novembre). Le projet ne prévoit qu'un seul niveau de sous-sol. Cf annexe vol n°8.
	 Projet excedent materiaux: Oui
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: Un volume important de déblais sera généré. Ces déblais seront réutilisés sur le site si leur état le permet ou évacués vers des filières adaptées.La réhabilitation du bâtiment Jacoutot évitera la production de déchets de démolition. 
	 Projet deficit materiaux: Oui
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Non
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: Le projet aura besoin de matériaux de construction. 
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: Les matériaux de construction utilisés ne seront pas prélevés sur le sol et sous-sol de la parcelle.
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Le projet comportera des besoins supplémentaires en eau potable et en assainissement d'eaux usées principalement liés à la création de 176 nouveaux logements (soit environ 352 nouveaux habitants). L'adduction en eau potable ainsi que les eaux usées de la commune sont gérées par le Syndicat des Eaux et de l'Assainissement du Bas-Rhin (SDEA). 
	 Projet perturbations biodiversite: Oui
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Localisé au sein d'une zone pavillonnaire d'un milieu urbain, le site est actuellement pour partie artificialisé (présence d'un bâtiment et d’imperméabilisation du sol) et comporte des espaces verts d'agrément entretenus. L’implantation de nouveaux bâtiments sur la parcelle impliquera l'abattage de 13 arbres de petits gabarits. Au total, 25 arbres seront conservés. De plus, le projet prévoit la plantation d'environ 70 arbres d'essences mixtes. 
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le site Natura 2000 le plus proche du site est la ZSC "Secteur Alluvial Rhin-Ried-Bruch, Bas-Rhin" (code : FR4201797), à environ 420 m au nord. Le site du projet n’a pas de lien direct (ni écologique, ni hydraulique) avec la zone Natura 2000. Cf. Annexe obligatoire n°7.Toutefois, le site d'étude dispose de quelques arbres pouvant accueillir l'avifaune. Les arbres abattus seront compensés par de nouvelles plantations (70 nouveaux arbres environ).  
	 Projet zones sensibilite particuliere: Non
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: La configuration des espaces verts du site sera modifié dans le cadre du projet, qui vise à préserver le caractère arboré et végétalisé du site avec la plantation d'environ 70 arbres et la préservation d'environ 25 arbres existants. La surface d'espaces verts et perméable passera de 9 300 m² à environ 9 900 m².
	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: Le site d'étude n'est pas concerné par des risques technologiques. L'ICPE la plus proche du site se trouve à environ 1,3 km à l'est. Il s'agit d'une société de CONSEIL DE L'EUROPE D° Qual.Médic, soumise à Autorisation. 
	 Projet risque naturel: Oui
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: Le site est soumis à un aléa faible de retrait-gonflement des argiles ainsi qu'à un aléa modéré de sismicité. Le site se trouve dans une zone potentiellement sujettes aux inondation de cave (fiabilité modérée). Le projet respectera les dispositions du PPRI en vigueur. A noter que l’agglomération de Strasbourg ne dispose pas de PPRN concernant les risques liés à la présence de galeries.
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: Les activités prévues dans le cadre du projet ne sont pas susceptibles de présenter des risques sanitaires (usage de logements. 
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: Des installations potentiellement polluantes ont été recensées sur le site. Afin de lever le doute, des études complémentaires seront réalisées. 
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: Le projet générera des déplacements supplémentaires liés à la création de nouveaux logements. Le site d'étude est desservi en transports en commun. En effet, un arrêt de bus se trouve devant le site (ligne 40). Dans un rayon de moins de 500 m autour du site se trouve diverses lignes de bus (24 et 27) ainsi que le tram C. Le projet prévoit la création d'environ 146 places de stationnement ainsi qu'environ 300 places destinées aux vélos. 
	 Projet source bruit: Non
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (engendre): Non
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Oui
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Oui
	 Projet rejets dans l'air: Non
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: Le projet, de par sa nature, ne sera pas à l'origine de rejets atmosphériques, sinon ceux liés au fonctionnement des bâtiments (chauffage, approvisionnement énergétique, ...) et au trafic routier généré. Le projet sera raccordé à un réseau de chaleur urbain. De plus, il respectera la RE2020. 
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: Les bâtiments projetés contribueront de manière très limitée à la pollution lumineuse locale, le site et le quartier étant déjà très urbanisé. L'impact est jugé comme négligeable. 
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: Situé au sein de l'agglomération de la métropole de Strasbourg, le site d'étude est concerné par une forte ambiance lumineuse (voiries, logements, ...). 
	 Projet rejets liquides: Oui
	 Projet dans quel milieu: Oui
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: Les eaux pluviales seront gérées conformément à la réglementation applicable. Le projet prévoit la mise en place d'un système de récupération des eaux pluviales pour l'arrosage des espaces verts. 
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: Le rejet des eaux pluviales se fera avec un débit limité au sein du réseau d'eau pluvial communal, en application du règlement communal. La gestion des EP sera étudiée dans le cadre du DLE.
	 Projet effluents: Oui
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: Le projet ne générera aucun effluent direct au milieu naturel. Les eaux usées seront collectées et rejetées dans le réseau d'assainissement qui dessert la ville. Une convention de rejet devra être établie avec le gestionnaire du réseau.En phase chantier, les base vie seront raccordées aux réseaux de la ville. 
	 Projet production dechets: Oui
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: Le chantier générera des déchets divers, qui seront collectés et évacués selon les filières appropriées. Lors de son fonctionnement, le projet sera source de déchets ménagers et assimilés, gérés par la collecte régulière. Ils seront triés afin d'en assurer le recyclage. 
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: Le site d'étude se trouve au sein d'un périmètre de protection au titre des abords du MH "Propriété Schranz". En raison du contexte urbain, aucune covisibilité n'est identifiée entre le projet et le Monument Historique le plus proche. De plus, les hauteurs et gabarits prévus dans le cadre du projet sont cohérents avec les immeubles alentours. Par ailleurs le projet permettra d'améliorer l'image du site. En effet, le Bâtiment Jacoutot aujourd'hui vacant sera réhabilité pour accueillir des logements. 
	 Projet modifications activites humaines: Oui
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: L'emprise du site se compose d'espaces verts d'agrément entretenus (à l'ouest) ainsi que d'un bâtiment à usage associatif/social (à l'est). La réalisation du projet entraînera une modification de cet usage vers de l'habitat. Le projet a pour volonté d'impacter au minimum cet ensemble paysager en favorisant la sauvegarde des arbres présents sur le site. La surface d'espaces verts et perméable passera de 9 300 m² à environ 9 900 m².
	 Projet nuisances sonores: Non
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: En raison de sa vocation (habitat), le projet ne sera pas source de gêne sonore particulière. 
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: Le site d'étude n'est pas concerné par les voies classées par le PPBE de l'Eurométropole de Strasbourg. Le projet prévoit la réalisation de logements traversants ou à double orientation (84%). 

	2_: Oui
	2: 
	 Incidences: D'après le site de le DREAL Grand Est, deux projets ont été identifiés dans un rayon de 2 km de distance du site d'étude : - Le projet de renouvellement urbain du quartier du Neuhof à Strasbourg (avis de l'AE le 29/04/2021). Ce projet se trouve à environ 250 m au nord.- Le projet d'exploitation d'une installation géothermique à Strasbourg (avis de l'AE le 23/06/2022). Ce projet se trouve à environ 1,8 km à l'est. Le projet de renouvellement urbain étant proche du site d'étude (moins de 500 m), des effets cumulés avec le projet sont à prendre en compte. Il est possible de prévoir une augmentation de la population et des besoins en termes de consommation d'énergie, eaux potable, besoins en déplacements, ...

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: 

	3bis: 
	 principaux resultats: - ETUDE GEOTECHNIQUE : les sondages réalisés par FONDASOL ont permis de mettre en évidence la lithologie suivante : des Limons sableux (avec des caractéristiques mécaniques moyenne à bonne) ainsi que des Sables et graviers (avec des caractéristiques mécaniques généralement moyennement dense à très dense et ponctuellement très lâche à lâche). L'étude a également définit le niveau de la nappe stabilisée aux environs de 3 m de profondeur. De plus, les coefficients de perméabilité mesurés au sein des sables et graviers sont assez faibles, de l’ordre de 5 x 10-6 m/s. - ETUDE HISTORIQUE ET DOCUMENTAIRE : l'étude d'EnvirEauSol montre que un bâtiment est présent en bordure sud du site et comprend des logements avec des espaces de stockage au rez-de-chaussée ; un garage ainsi qu’une chaufferie en sous-sol sont également présents. D’après les informations fournies par le propriétaire du site, la chaufferie était anciennement alimentée par une cuve de fioul qui a été démantelée. 

	4: 
	 Description: - Sol et nappe : Une étude géotechnique a été menée (cf. Annexe volontaire n°8). Conformément aux préconisations de FONDASOL, une étude hydrogéologique sera réalisée. - Pollution : Conformément aux recommandations de EnvirEauSol, la vérification de l'état environnemental des sols au droit des installations potentiellement polluantes recensées (cuve, stockage de charbon, chaufferie) sera réalisée.  - Paysage et biodiversité : L’implantation de nouveaux bâtiments sur la parcelle impliquera l'abattage de 13 arbres de petits gabarits. Le projet créera des jardins arborés et mettra en valeur les arbres existants en remplaçant la cour en enrobé par de l'espace vert de pleine terre. La création d'espace verts avec la plantation d'arbres (environ 70) et la conservation d'arbres (environ 25) réduira le phénomène d’îlot de chaleur urbain, limitera le vis-à-vis, isolera phoniquement le site et participera au développement de la biodiversité locale (cf. Annexe volontaire n°10). De plus, la surface d'espaces verts et perméable passera de 9 300 m² à environ 9 900 m².- Energie : Le chauffage et la production d’eau chaude seront assurés à partir d’un réseau de chaleur urbain qui sera prolongé dans la rue de la Ganzau. Ce réseau sera alimenté en 2028 par plus de 80% d’énergie renouvelables. Les constructions respecteront la réglementation RE2020. Le réseau sera opérationnel dès la Phase n°1 du projet. A terme, le cumul des énergies renouvelables assurées par le réseau de chaleur et les panneaux photovoltaïques (+144 panneaux prévus) assurera un taux global d’ENR d’environ 87%. - Travaux : La réalisation du projet respectera la Charte chantier propre réalisée par STRADIM (Annexe vol n°11). Les préconisations de FONDASOL pour la démolition du bâtiment au sud seront mises en œuvre (Annexe n°8).- Gestion des eaux pluviales : Les eaux pluviales seront gérées à ciel ouvert dans des espaces verts polyvalents. Plusieurs noues aux profils doux permettent de stocker les eaux pluviales puis de les infiltrer lors des fortes pluies. Elles sont plantées de prairies fleuries inaccessibles. La surface perméable du site sera augmentée par rapport à l'existant. Les eaux de pluie seront récupérées pour l’arrosage des espaces extérieurs.


	7: 
	 Auto-evaluation: Il s'agit d'un projet de réhabilitation et de construction d'un site qui ne présente pas de contraintes majeures, à l'exception du risque de remontée de nappe. Les études menées (géotechnique, étude historique et documentaire, ...) permettent de prendre en compte les enjeux du site et de prévoir des mesures adaptées en phase construction et exploitation. La réhabilitation du bâtiment Jacoutot ainsi que les logements créés, pour un total d'environ 13 360 m² de SDP (légèrement supérieur à 10 000 m² de SDP) seront performants d'un point de vue énergétique. De plus, une analyse urbaine et paysagère a été menée afin d'assurer l'intégration du projet dans son environnement. Enfin, le projet a su évoluer grâce à plusieurs concertations multidisciplinaires sur la base d’un Avant-Projet portant sur l’ensemble du site Jacoutot, permettant d'adopter un projet le mieux conçu possible.Pour ces raisons, le projet n'apparaît pas nécessiter d'évaluation environnementale. 
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